
Nouvelle convention fiscale entre la France et le Luxembourg 
Résidents français : comment déclarer vos salaires

luxembourgeois du secteur privé 

A la suite de l’entrée en vigueur de la convention fiscale signée le 20 mars 2018 entre la France et 
le grand Duché du Luxembourg, et de ses avenants du 10 octobre 2019 et du 7 novembre 2022, 
les résidents fiscaux de France sont tenus de déclarer leurs revenus de source luxembourgeoise 
perçus à compter du 1er janvier 2022 selon de nouvelles modalités.

La déclaration en ligne est obligatoire

Quel que soit le montant de vos revenus, votre déclaration doit être réalisée par internet.
(Sauf si vous habitez en zone blanche ou que votre résidence principale est dépourvue d’accès à internet, ou si vous 
n’êtes pas en mesure de déclarer en ligne). 

La date limite pour  remplir  sa déclaration fiscale en ligne est  fixée au  1er juin 202 3  pour les 
personnes domiciliées en Meurthe-et-Moselle,  et  au 8 juin  pour les personnes domiciliées  en 
Moselle (22 mai en cas de dépôt papier).

Salaires du secteur privé perçus au Luxembourg par un résident français : 
ce qui change avec la nouvelle convention.

Les  revenus  salariaux  versés  jusqu’au  31/12/2021 par  des  entreprises  du  secteur  privé 
Luxembourgeois à des résidents fiscaux Français, pour une activité exercée sur le territoire du 
Grand Duché, relevaient du régime de l’exemption d’imposition en France avec la prise en compte 
du revenu perçu pour la détermination du taux d’imposition du foyer fiscal. Ces revenus étaient 
déclarés en ligne 1AC et suivantes de la déclaration 2042C.

Les revenus salariaux perçus à compter du 01/01/2022 par des  résidents fiscaux Français, 
versés par des entreprises  du secteur privé luxembourgeois pour une activité exercée  sur le 
territoire du Grand Duché sont désormais  imposables en France et la double imposition est 
éliminée  par  l’imputation d’un   crédit   d’impôt  égal  à l’impôt  français  correspondant  à ces 
revenus, sous réserve que le revenu ait  effectivement été  soumis à l’impôt au Luxembourg.
(paragraphe 1 de l’article 14 de la convention).

I - SELECTIONNEZ VOS DECLARATIONS ANNEXES, VOS REVENUS, ET VOS CHARGES...

A l’étape 3 de la déclaration en ligne, vous êtes invité à sélectionner vos déclarations annexes, vos 
revenus et vos charges.



1) Sélectionnez vos déclarations annexes

Cochez dans les déclarations annexes, la déclaration des revenus encaissés à l’étranger n°2047, et la
déclaration n° 3916 si vous disposez d’un compte ouvert à l’étranger.

(…)

2) Sélectionnez vos revenus

(...)

3) Sélectionnez vos charges éventuelles

II – ...PUIS SERVEZ LA DECLARATION ANNEXE N° 2047...

Portez  le  montant  des  salaires  du  secteur  privé  (ensemble  des  rémunérations  y  compris  les 
avantages en nature),  avant déduction de l’impôt payé au Luxembourg en rubriques 1 et 6 
(pages 1 et 4 de la déclaration n° 2047 si vous devez souscrire une déclaration papier). (exemple 
ci-dessous formulaire 2020).

Rubrique 1 de la déclaration n° 2047 doivent être précisés :
a) l’identité du bénéficiaire des revenus (déclarant 1, 2, personne à charge) ;

b) le pays d’origine ou d’encaissement, la nature publique ou privée du revenu
c) le montant des salaires avant déduction de l’impôt étranger



III – ...ENFIN REPORTEZ CES REVENUS SUR LA DECLARATION PRINCIPALE

• Si vous déclarez en ligne et si vous avez sélectionné la rubrique «salaires» à l’étape
1 (cf. I ), les cases utiles vous seront présentées automatiquement ;

• Si vous déposez « papier »: les cases sont présentes dans les déclarations 2042 et 2042C.

Cochez la case 8UU en cas de compte à l’étranger (et souscrivez la déclaration n°3916)

IV – EXEMPLE

Au sein du foyer fiscal, le déclarant 1 et le déclarant 2 ont perçu des salaires de source luxembourgeoise, de
20 000 € pour le déclarant 1 et de 25 000 €, pour le déclarant 2, avant impôt luxembourgeois.

Déclaration n° 2047 cadre 1 (page 1 de la déclaration n°2047 papier si vous souscrivez ainsi)

Reportez en 1AF (ou 1BF/1CF/1DF selon 
le titulaire du revenu) le revenu déclaré

 sur la déclaration n° 2047

Reportez dans la rubrique 8 « Divers », en ligne
 8TK, le total des revenus ouvrant droit à un 

crédit d’impôt égal à l’impôt français

Luxembourg
Luxembourg

x
x

20 000
25 000

Rubrique 6 de la déclaration n° 2047 : déclarez les salaires sans déduction
des 10 % ou des frais réels ni de l’impôt payé au Luxembourg



Déclaration n° 2047 cadre 6 (page 4 de la déclaration n°2047 papier si vous souscrivez ainsi)

Déclaration principale lignes 1AF, 1BF, 1CF, 1DF (déclaration n°2042 papier si vous souscrivez ainsi)

Déclaration principale ligne 8TK (déclaration n°2042-C  papier si vous souscrivez ainsi)

V – CAS PARTICULIER DES JOURS TELETRAVAILLES

1) Règle générale

La convention fiscale entre la  France et  le  Luxembourg prévoit  que les travailleurs frontaliers 
résidents  de  France peuvent  télétravailler  depuis  leur  domicile  au  profit  de  leur  employeur 
luxembourgeois  dans  la  limite  de  29  jours avec  maintien  de  l’imposition  des  salaires  au 
Luxembourg et imputation d’un crédit d’impôt en France pour éviter la double imposition.

2) Mesure exceptionnelle liée à la crise sanitaire

Afin de faire face au cas de force majeure résultant de la COVID 19, la France et le Luxembourg 
se sont accordés (accord amiable du 16 juillet 2020) pour que le nombre de jours télétravaillés à 
domicile entre le 1er janvier 2022 et le 30 juin 2022 ne soit pas décompté du plafond de 29 
jours.

3) Application aux salaires d’origine luxembourgeoise perçus en 2022 par un résident
français

• Télétravail pendant la période COVID ou télétravail hors période COVID dans la limite

de 29 jours :
◦ Le salarié reste imposable au Luxembourg pour l’ensemble de sa rémunération
◦ Déclaration en lignes 1AF à 1 DF et en ligne 8TK

• Télétravail hors période COVID et au-delà de la limite des 29 jours

◦ La fraction de rémunération correspondante est imposable en France
◦ Déclaration en lignes 1AJ à 1DJ

Luxembourg
Luxembourg Salaires

Salaires
25 000
20 000

45 000

Déclarant 1
Déclarant 2

20 000 25 000

45 000




